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 Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2017-12-22-006

Arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Michel

PALETTE, Directeur interdépartemental des routes

Méditerranée,

en matière de police de circulation, conservation du

domaine public et privé attaché au 

Réseau National Structurant (RNS)
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 PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PREFECTURE
SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE 
ET DE L 'APPUI TERRITORIAL
Mission Coordination Administrative
RAA

__________________________________________________________________________________
Arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017

portant délégation de signature à Monsieur Jean-Michel PALETTE, Directeur
interdépartemental des routes Méditerranée,

en matière de police de circulation, conservation du domaine public et privé attaché au 
Réseau National Structurant (RNS)

__________________________________________________________________________________

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Préfet coordonnateur des itinéraires routiers

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits etlibertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services et organismes publics de l’état dans les régions et départements modifié par le décret n°2010-
146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des
routes ;
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VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ;

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
DARTOUT, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des
routes, notamment son article 7 fixant le ressort territorial et le siège de la direction interdépartementale
des routes Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2006 transférant la responsabilité du réseau routier national
structurant situé dans le département des Bouches-du-Rhône à la Direction interdépartementale des routes
Méditerranée ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2011 publié au journal officiel du 7 juillet 2011 portant nomination de
Monsieur Jean-Michel PALETTE directeur interdépartemental des routes Méditerranée ;

VU l'arrêté du 21 juillet 2017 portant organisation de la direction interdépartementale des routes
Méditerranée ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE
ARTICLE 1

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Michel PALETTE, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes méditerranée, à l’effet de signer, dans le cadre de
ses attributions et de ses compétences, les décisions suivantes :

Code Nature des attributions Référence

A 1 Délivrance des arrêtés d’alignement sur le RNS L. 112-3 du code de la voirie
routière

A 2 Délivrance de toutes les permissions de voirie du domaine public 
routier national (RNS) sauf si avis divergent entre le maire de la 
commune concernée et la DIRMED

L. 113-2 et suivant du code 
de la voirie routière

A 3 Délivrance des autorisations d’occupation temporaire et 
stationnement  sur les dépendances du domaine public routier 
national

A 12 à 39 et R 53 à 57 du 
Code du domaine de l’État

A 4 Reconnaissance des limites des routes nationales

A 5 Autorisation d’occupation temporaire. Délivrance des autorisations Cir. N°80 du 26/12/1966

A 6 Cas particuliers :
a) Pour le transport du gaz
b) Pour la pose de canalisation d’eau, de gaz et d’assainissement

Cir. N°69.11 du 21/01/1969

Cir. N°51 du 09/10/1968

A 7 Pour l’implantation de distributeurs de carburants et 
renouvellement d’autorisations correspondantes :

Cir. DCA/S n°30.99 du 
19/05/1969, n°73.85 du 
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a) Sur le domaine public

b) Sur le terrain privé (hors agglomération)

c) En agglomération (domaine public et terrain privé)

05/05/1973
Cir. TP n°46 du 07/06/1956, 
n°45 du 27/05/1958, Cir. 
Intermin. N°71.79 du 
26/07/71 et n°71.85 du 
09/08/71 et n°72.81 du 
25/05/72
Cir. TP n°62 du 06/05/54, 
n°5 du 12/01/55, n°66 du 
24/08/60, n°86 du 12/12/60
Cir n°69.113 du 06/11/69

A 8 Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d’emprunt 
ou de traversée à niveau des routes nationales par des voies ferrées 
industrielles

Cir. N°49 du 08/10/1968

A 9 Autorisation d’abattage d’arbres sur les routes nationales

A 10 Approbations d’opérations domaniales : actes administratifs 
d’acquisition, de vente, de cession gratuite ou d’expropriation de 
terrains pour le compte de l’État

Cir. N°103 du 20/12/63
Arr. Du 04/08/48, art. 1er 
modifié par arr. du 23/12/70

A 11 Remise à l’administration des domaines des terrains devenus 
inutiles au service

B 1 Arrêté réglementant la circulation sur la route nationale hors 
agglomération

Code de la Route

B 2 Arrêté réglementant la circulation et la limitation de vitesse sur 
autoroutes non concédées

Code de la Route

B 3 Arrêté réglementant les agréments dépanneurs/remorqueurs 
habilités à intervenir sur le réseau routier non concédé

Code de la Route

C 1 Interdiction ou réglementation de la circulation à l’occasion de 
travaux routiers
Manifestation ou intervention ayant une incidence sur la 
circulation

Code de la Route art. R 411-
18
Cir. N°96-14 du 06/02/96

C 2 Interdiction ou restriction de la circulation en cas de conditions de 
circulation hivernale ou prévisions météorologiques défavorables

Arrêtés préfectoraux 
spécifiques « viabilité 
hivernale »

C 3 Établissement des barrières de dégel Art. R-411-20 du Code de la
route

C 4 Réglementation de la circulation sur les ponts imposée par l’état de
l’ouvrage

Art. r-422-4 du Code de la 
Route

C 5 Approbation des dossiers relatifs à la signalisation de direction sur 
le RNS et dans les villes classées Pôles Verts

Cir. N°91-1706 du 
20/06/1991

D 1 Infractions à la réglementation sur la publicité : tous actes 
constatant une infraction en matière de publicité sur le RNS

Code de l’environnement 
Livre V, titre VIII, chap. 1Er, 
sect. 6
art. R-418.2 à R-418.9 du 
Code de la Route

E 1 Convention de traitement de viabilité hivernale en agglomération 
(continuité d’itinéraire)

L 2212-2 et L 2213-1 du 
CGCT
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ARTICLE 2

Dans le cadre de ses attributions et compétences, délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-
Michel PALETTE, directeur interdépartemental des routes Méditerranée, à l’effet de définir par arrêté pris
en son nom, la liste de ses subordonnées habilités à signer les actes à sa place, s’il est lui-même absent ou
empêché.
Cette décision, dont un exemplaire sera adressé au préfet etpublié au recueil des actes administratifs de la
préfecture, visera le présent arrêté.

ARTICLE 3

La signature du délégataire ou du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention
suivante : « pour le préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation ».

ARTICLE 4

L’arrêté n° 2015215-112 du 03 août 2015 est abrogé.

ARTICLE 5

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Méditerranée sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs.

Fait à Marseille, le 22 décembre 2017

 Le Préfet

signé

          Pierre DARTOUT
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté  du 12 décembre 2017 portant  subdélégation de signature aux agents  de la  Direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables
d’unité opérationnelle, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le  décret  du Président  de la République du 22 novembre 2017 nommant  Monsieur  Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté  ministériel  du 1er mars  2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement,  de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  11 décembre 2017 portant  délégation de signature à  Mme Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ;

1
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Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-Provence
et la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL
PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  interdépartementale  des
routes Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 26 août 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;

2
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Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour le centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et le responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes administratifs  de la Préfecture de la région PACA et  des  départements  des  Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

Signé

Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723,724,751,780

Agent Grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers
fournis-

seurs

Engagement
juridique

Certification
du service fait

Demande
de

paiement

Comptabilité
auxiliaire des

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non
fiscales)

Rétablisse-
ment de
crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires

Déclarations
de

conformité

Certificats
administratifs

au CFR et
comptable

assignataire

MIEVRE
Annick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

AAE Adjointe au chef du PSI x x x x x x x x x x x x x

WATTEAU
Hervé

IDTPE Responsable du CPCM x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle et
référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x

ROCCHI
Annie

Secrétaire
administratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Secrétaire
administratif

Référent métier
chorus

x x x x x x x x x x x

BELLONE-AN-
GIONI

Béatrice

Technicien
supérieur

Responsable de pôle et
adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

TUSCAN
Marie-

Christine

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle et
adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

KUZNIK
Laure

Vacataire
Gestionnaire

valideur
x x x x x x x x x

CADE
Chantal

Secrétaire
administratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

RAKOTOJOE-
LINA
Dera

Secrétaire
administratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x
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HUBNER
Steven

Technicien
supérieur

Gestionnaire
valideur

x x x x x x x x x

GONZALEZ
Renaud

Secrétaire
administratif

Gestionnaire
valideur

x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x x x

REIST
Sylvie

Secrétaire
administratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

COMES
Claudine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint adminis-
tratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GUIDUCCI
Ghyslaine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MORET
Patricia

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

NATIVEL
Christine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x
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NEALE-
DUCLAVE

Florence

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

ROSE
Delphine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

VANHAESE-
BROCKE
Solange

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIERRE
Pascal

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

WEISS
Valérie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

HORTA
Vanessa

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

SILVE-
VERCUEIL

Fabienne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AIELLO
Jeanne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

DUMINY
Nathalie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x
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ARRÊTÉ du 19 décembre 2017

portant subdélégation de signature pour le préfet et

délégation de signature pour la Directrice régionale aux

agents de la DREAL PACA I
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

ARRÊTÉ du 19 décembre 2017

portant subdélégation de signature pour le préfet et délégation de signature pour la Directrice
régionale aux agents de la DREAL PACA 

Vu le code de l'environnement ;

Vu    le code de la route, et notamment, ses articles R. 321-16 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à  
l’organisation et à l’action de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 modifié du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux
missions des directions  régionales  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  
logement ; 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant M. Pierre  
DARTOUT, préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,  préfet  de la zone de  
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 septembre 1975 relatif à l'évacuation des véhicules en panne 
ou accidentés ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun de personnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 juillet 1997  définissant les caractéristiques et les conditions  
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages 
de tourisme et de loisirs ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 juin 1991 relatif à la mise en place et à l'organisation du  
contrôle technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 juillet 2004 relatif au contrôle technique des véhicules lourds;

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses 
par voies terrestres (dit « arrêté TMD »)  (NOR: DEVP0911622A) ;

Vu     le programme-cadre relatif au rôle des inspecteurs de l’environnement sur le site de 
l’organisation internationale ITER  du 10 octobre 2017 signé par le ministre de la  
transition écologique et solidaire et le directeur général de l’organisation ITER ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  11  décembre  2017 portant  délégation  de  signature  à  Mme  
Corinne TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

Considérant la nécessité de continuité du service.
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Sur proposition du secrétaire général :

A R R E T E : 

Article 1er – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne TOURASSE, délégation
de signature est donnée à M. Eric LEGRIGEOIS, Mme Marie-Françoise BAZERQUE et M.
Daniel NICOLAS, directrice et directeurs adjoints à l'effet de signer, conformément à l'article
5 de l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2017 pour le département des Bouches-du-Rhône. 

Article 2.  –  Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL), délégation de signature est donnée aux personnels à
l'effet de signer conformément à l'article 5 de l’arrêté préfectoral  du 14 avril 2016  pour le
département des Bouches-du-Rhône et dans les conditions figurant ci-dessous : 

• M. Marc AULAGNIER, chef du service connaissance, aménagement durable et
évaluation ;

• Mme Hélène SOUAN chef du service biodiversité, eau et paysages ; 

• M. Yves LE TRIONNAIRE, chef du service énergie et logement ;

• M. Olivier TEISSIER, chef du service transports, infrastructures et mobilité ;

• M. Stéphane CALPENA, chef du service prévention des risques ; 

• M. Hubert FOMBONNE, chef de l'unité de contrôle industriel et minier ; 

• Mme Carole CROS, chef de l'unité de contrôle des ouvrages hydrauliques ;

• M.  Patrick  COUTURIER,  chef  de  l'unité  départementale  des  Bouches-du-
Rhône.

- En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc AULAGNIER, M. Jérôme BOSC, chef de
l’unité  politiques  des  territoires  Catherine  VILLARUBIAS,  cheffe  de  l'unité  évaluation
environnementale,  M.  Hervé  LEVITE ,  chef  de  l’unité  information-connaissance  ou  Mme
Sylvie FRAYSSE, responsable de la mission développement durable ;
En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Marc AULAGNIER, Jérôme BOSC, de Mme
Catherine  VILLARUBIAS, M. Hervé LEVITE , chef de l’unité information-connaissance et
Mme Sylvie FRAYSSE, responsable de la mission développement durable, Mme Delphine
MARIELLE  et  Mme  Sandrine  ARBIZZI,  adjointes  à  la  cheffe  de  l'unité  évaluation
environnementale ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hélène SOUAN, M Claude MILLO, adjoint au
chef de service biodiversité eau paysages ;
En cas d'absence de Mme Hélène SOUAN et de M.Claude MILLO, M. Pascal BLANQUET,
chef de l'unité biodiversité ;
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Hélène SOUAN, de M. Claude MILLO et de M.
Pascal BLANQUET, Mme Sophie HERETE, chef de l’unité sites et paysages ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yves LE TRIONNAIRE, Mme Géraldine BIAU 
ou Anne ALOTTE, adjointes au chef de service ;

Dans le domaine de compétences de leurs unités respectives, Mmes Géraldine BIAU, Isabelle
TRETOUT, Anne ALOTTE, Astrid OLLAGNIER et Audrey DONNAREL (par intérim), chefs
d'unité au service énergie et logement ;
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- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier TEISSIER, M. Pierre FRANC, adjoint au 
chef du service transports, infrastructures et mobilité  ;

- En  cas  d'absence  de  M  Stéphane  CALPENA,  Mme  Fabienne  FOURNIER-BERAUD,
adjointe au chef du service prévention des risques ;

Dans le domaine de compétences de son unité, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme
Carole CROS, Mme Coralie BILGER, adjointe au chef de l'unité de contrôle des ouvrages
hydrauliques ;

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, M. Thibault LAURENT,
adjoint au chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône ;
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, M. Jean-Philippe PELOUX,
adjoint au chef de l'unité départementale des Bouches-du-Rhône.

Article  3.  – Conformément  à  l'article  5  de  l’arrêté  préfectoral  du 5 juillet  2017,  pour  le
département des Bouches du Rhône, délégation de signature est également donnée aux agents
désignés ci-dessous en matière de transferts transfrontaliers de déchets :
- M. Patrick COUTURIER, chef de l’unité départementale des Bouches-du-Rhône ;
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick COUTURIER, M. Thibault LAURENT et
M.  Jean-Philippe  PELOUX,  adjoints  au  chef  de  l'unité  départementale  des  Bouches-du-
Rhône ;
-  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Patrick  COUTURIER,  de  M.  Thibault
LAURENT et  de  M.  Jean-Philippe  PELOUX,  Mme Véronique  LAMBERT,  fonctionnelle
déchets au sein du service prévention des risques ;
- En cas d’absence de M. COUTURIER Patrick, de M. Thibault LAURENT, de M. Jean-
Philippe PELOUX, et de Mme Véronique LAMBERT, M. Jean-Luc ROUSSEAU, chef de
l’unité risques chroniques et sanitaires au sein du service prévention des risques.

Article  4.  –  Conformément  à  l'article  5  de l’arrêté  préfectoral  du  5  juillet  2017 pour  le
département  des  Bouches-du-Rhône,  délégation  de  signature  est  également  donnée  aux
agents désignés ci-dessous, dans le cadre des instructions du chef du service prévention des
risques  et  sous  l'autorité  de Mme Corinne TOURASSE, pour le  contrôle  des appareils  à
pression : 
- M. Hubert FOMBONNE, chef de l'unité de contrôle industriel et minier ;
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hubert FOMBONNE, M. Olivier BOULAY,
adjoint au chef de l'unité de contrôle industriel et minier.

Article  5.  – Conformément  à  l'article  5  de  l’arrêté  préfectoral  du  5  juillet  2017 pour  le
département des Bouches-du-Rhône délégation de signature est également donnée aux agents
désignés ci-dessous, dans le cadre des instructions de la cheffe de l'unité régulation, contrôle
des transports et  des véhicules pour l'activité véhicules et  sous l'autorité de  Mme Corinne
TOURASSE :

Nom de l’agent Grade

M. FRANC Pierre IPEF

Mme BAILLET Marie Thérèse IDIM

Mme FREY Sandra AP
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Mme DAVID Eliane IIM

Mme LOVAT Marie-Pierre TSCEI

M. LACROUX Alain TSEI

M. ZETTOR Patrick TSPDD

M. ALBOUY Gilbert TSPEI

M. CHIAPELLO Maurice TSEI

M. DEBREGAS Philippe TSEI

M. MAZEL François TSEI

M. PALOMBO Cyril TSEI

M. HAFF Eric TSEI

M. LE MEUR Jean-Louis TSEI

M. LEROY Philippe CSI

M. PELLEGRINO Jean-Marie TSCE

Article 6. –Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article  7.  –  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  le  secrétaire
général de la DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône.

Article 8.  –  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,

La directrice régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

Signé

Corinne TOURASSE
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Préfecture de police
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ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT LA

VENTE AU DETAIL

ET LE TRANSPORT DE CARBURANT

DANS LES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES

BOUCHES DU RHONE
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT LA VENTE AU DETAIL 
ET LE TRANSPORT DE CARBURANT  

DANS LES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHO NE 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 
Le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret n°2015-1476 du 14 novembre 2015 modifié relatif à l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES, Préfet de Police des Bouches-
du-Rhône ; 
 
Vu le décret du 3 décembre 2014 portant nomination de M. Christophe REYNAUD en qualité de directeur de 
cabinet du Préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 11 juillet 2017 donnant délégation de signature à M. Christophe REYNAUD, directeur de 
cabinet du Préfet de police des Bouches du Rhône ; 

Considérant qu’il convient de prendre les mesures nécessaires en vue d’assurer l’ordre, la sécurité et la 
salubrité publics ; 

Considérant que pour prévenir, pendant la période des fêtes de fin d’année, tout incident ou trouble à l’ordre 
public occasionné par l’utilisation de produits combustibles et ou corrosifs, carburants et gaz inflammable, il 
convient d’en réglementer la vente au détail et le transport sur le territoire des communes du département 
des Bouches du Rhône ; 
 
 
 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
ARTICLE 1 : La vente au détail dans tout récipient transportable de produits combustibles et ou corrosifs, 
carburants et gaz inflammable est interdite sur le territoire de l’ensemble des communes du département 
des Bouches du Rhône du samedi 30 décembre 2017 à 21 heures au mardi 02 janvier 2018 à 8 heures. 

Les gérants des stations-service, notamment celles disposant d’appareils ou pompes automatisées de 
distribution d’essence, devront s’assurer du respect de cette prescription. 

Préfecture de police - 13-2017-12-21-008 - ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT LA VENTE AU DETAIL
ET LE TRANSPORT DE CARBURANT
DANS LES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

44



Place Félix Baret - CS 80001 - 13282 MARSEILLE CEDEX 06 � : 04.96.10.64.31 - � : 04.91.55.56.72 ppol13-courriercabinet@interieur.gouv.fr 

 
 
ARTICLE 2 : Le transport de produits combustibles et ou corrosifs, carburant et gaz inflammable est interdit 
dans tout récipient tel que bidon ou jerrican durant la même période. 
 
 
ARTICLE 3  : Le directeur régional de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, les maires du département des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie des Bouches du 
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et du Préfet de police des Bouches-
du-Rhône. 
 

 
 
 

Fait à Marseille , le 21 décembre 2017    
 

Pour le Préfet de Police 
Le directeur de cabinet 

 

         
 

Christophe REYNAUD 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa parution 
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT LA VENTE ET L’USAGE 
DES PETARDS ET PIECES D’ARTIFICES  

DANS LES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHO NE 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

 
 
 
Le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret n°2015-1476 du 14 novembre 2015 modifié relatif à l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES, Préfet de Police des Bouches-
du-Rhône ; 
 
Vu le décret du 3 décembre 2014 portant nomination de M. Christophe REYNAUD en qualité de directeur de 
cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 11 juillet 2017 donnant délégation de signature à M. Christophe REYNAUD, directeur de 
cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 

Considérant qu’il convient de prendre les mesures nécessaires en vue d’assurer l’ordre, la sécurité et la 
salubrité publics ; 

Considérant que pour prévenir, pendant la période des fêtes de fin d’année, tout incident ou trouble à l’ordre 
public occasionné par l’utilisation de pétards ou pièces d’artifices, il convient d’en réglementer la vente et 
l’usage sur le territoire des communes du département des Bouches-du-Rhône ; 
 

 
 
 
 
 

ARRÊTE : 
 

 
ARTICLE 1 : L’usage des pétards, pièces d’artifices, de fusées de détresse et de tous autres matériels 
utilisés comme feux d’artifices est interdit sur le territoire de l’ensemble des communes du département des 
Bouches du Rhône du samedi 30 décembre 2017 à 21 heures au mardi 02 janvier 2018 à 8 heures. 
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ARTICLE 2  : Sont interdits sur la voie publique, dans les bals publics et tous autres lieux où se fait un grand 
rassemblement de personnes, les tirs et jets d’armes à feux, de pétards, pièces d’artifices, de fusées de 
détresse et de tous autres matériels utilisés comme feux d’artifice. 
 A l’occasion des fêtes traditionnelles de leurs communes, les Maires du département pourront à titre 
dérogatoire et sous leur propre responsabilité, autoriser l’usage de pièces d’artifices à l’exclusion des 
pétards, fusées de détresse et de tous autres matériels utilisés comme feux d’artifice. 
 
 
ARTICLE 3 : La vente de pétards et d’artifices est interdite dans tout le département du samedi 30 
décembre 2017 à 21 heures au mardi 02 janvier 2018 à 8 heures. 
 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté ne s’applique pas aux professionnels des spectacles pyrotechniques ayant 
obtenu les dérogations règlementaires, titulaires d’un certificat de qualification et ayant reçu un agrément 
préfectoral. 
 
 
ARTICLE 5  : Le directeur régional de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, les maires du département des Bouches du Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et du Préfet de police des Bouches-
du-Rhône. 
 

 
 
 

Fait à Marseille , le 21 décembre 2017 
 

Pour le Préfet de Police 
Le directeur de cabinet 

 

         
 

Christophe REYNAUD 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa parution 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DES MIGRATIONS DE L’INTÉGRATION
ET DE LA NATIONALITÉ

BUREAU DE L’ELOIGNEMENT, DU CONTENTIEUX
ET DE L’ASILE

ARRETE DU 11/12/2017  AUTORISANT LA REPRÉSENTATION DU PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE  DEVANT
LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE TOULOUSE ET LA COUR D’APPEL DE TOULOUSE

          Le Préfet
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

       Préfet des Bouches-du-Rhône
     

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles
L. 551-1 et L. 552-1 à L.552-12,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

                        ARRETE

Article 1er : M François  FERRAND,  Brigadier, réserviste  de  la  Police  nationale  est
autorisée à représenter le Préfet  de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône, lors des audiences devant le Juge des Libertés
et de la Détention du Tribunal de Grande Instance de Toulouse et le premier
président de la Cour d’Appel ou son délégué, dans le cadre des demandes de
prolongation  de  la  rétention  administrative  des  étrangers  en  instance
d’éloignement et du contentieux judiciaire de la rétention administrative. 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de l’État des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 11 décembre 2017

                       Pour le Préfet 
                                                                                                        Et par délégation
                                                                                             La Secrétaire Générale Adjointe

                                                                                                    Maxime AHRWEILLER

� 66B rue Saint Sébastien 13282 Marseille CEDEX 20 – � 04 84.35.40.00
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